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iau de son pasteur, était condamné aubsî
pour 40 jurs au pain et à l'eau.

21. Les mrauva'it discours, les mauvais
regards, les baisers deshonnêtes étaient
punis de vingt à trente joutrs de pénitence.

2. Voler une chese de peu d'importance.
suffisait pour être condamné à une péni-
tence d'uinuannée, Le vol sacrilège subis-
sait sept in nèes entièro-. do pénitence.

23. Les Supierstitions était chî1tiées de
deux. de cinq, et même de sept. unnées de
Pénitence.

-oD

Chaines de Saiut-Pitrre

La dé,ý otion auX chaînes de saint Pierre
consiste à porter pieusement un f'ac-sinile
des liens dont le Prince des aipttres fut
t3hargé dans les pripons do Jérusulema et de
Rome, et que cette dernière ville coniý-rve
avec vénération daus la basilique E~u-
dogionne.

Lies fau-,siri1ol indulgenciés ont été mis
en contact avec les VI-aies cl>aines de Rome
et sont eXpédiés par les chanoines régulier
de ,San-Pietro in vincoli.

Au sujet de Ces pieux Objets, les fidèles
ont pot-é diverses questions. N~ous pouvons
répondre à deux principales, d'aprèe une
lettre du 19 jatier, 4manée de l'autorit4
compétente.

10 Il n'existe en France que deu-1 dépôts
nuthentiques des fac-simnilé det; ciaines de
saint-pierre : l'un, à Pal-!$, ch' o M. Mi-ý
gnard ; l'autre, à l'église Saisit'Pierre, de,
'Toulouse,.-où se trouve une affiliatio.' de~
l'archicotifrérie romaine.

20 Les cilaînes de fe, et d'azier sont
soules susceptibles de recevoir l'application
des indulgences. il n'est pas défendu de
porter des fac-simile d'or ou d'arzget
comme le font certaines Pifi1!,innes ; mais

cu-lne sont jamais indulgeneiê3.

(Revue dlu Tiers Ordre.)

1predicateurs de la retraite pastorale depuis
dix abos,

1879- RR. PP. Mothon et Adam, P. P.
1880-R. P ivz .5.R
1881-R. P. ]3oaudevib, S. J.
1882-R. P. Jutteati> P. P.
1883-R. P. flournigaIle, O. .H'. I.
1884-R. %1. Lecocq, Sulp1 icien.
1885-R. P. De.borîgnie, C. S8. R.
1886-R P. Maricourt, 0. P.
1887-R. P. Ilerbreteau,9 S. J.
1888-R. P. Augier, 0.'M. L

La première tetrait«e, générale du clergé
du diocèse dé Québae s1 ouvrit le 8 septem,
bre 1841, et fut prêchée par le Vénérable
evêque do Nancy, Monseigneur Forbin £anâ
son. Elle a en lieu régulièrement tous les
ans depuis cette époque, à l'exception des
années 1865 ot 1871. Touîtefo>is, on 1865
les curés seuls en furent dispensés.

Lord Stanisey, les délégués orangistes et la
rcconnaissanod civile des Jésuitem.

On peut résinerdans le.9 termes suivanti

lçi sage réponse do Lord Stanley aux délé-j
gusOrangistes
là La pasation do l'acte était nédosaire.
20 Il était également néceesaire d6 Sa.-

dressar au Pape pour le règlcment de eette
question.

Bae Le pape n'intervient en aucune façon
dans la légrislation 4 ,

4o La mention au projet de loi du nomn
du pape U"ani le préambule n'amoindrit pas
l'autorité de Sa Mujesté.

6o L'acte est. du ressort des législatures
provinciales.

6o Il y avait matière à compensationi
7o L'acte -ictuel ne crée pas un précédent

pour d'autres demandes de la parb do3
jésuites.

se, Les Jésuites sont de loyaux citoYeOns.
9o Lit condition civile des Jésuitesà n'est

pas misqe on question par cet acte.,
10o L éiind aCaberpéet

len vues du pays.;
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